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Plan de l’intervention

I. Généralités sur l’évaluation environnementale

II. Les différentes étapes de la démarche
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L’évaluation environnementale 
Une démarche (EE) appliquée à différents niveaux 

d’évaluation pour :
• Mieux intégrer les enjeux / préoccupations environnementales 

• Éclairer l’autorité administrative sur la décision à prendre (dans le 
souci de la qualité environnementale)

• Informer le public et le faire participer à la prise de décision

 

Politiques 
publiques

Plans / Schémas /
Programmes

Projets

 Évaluation des politiques publiques

 Évaluation environnementale stratégique 
(EES) ou évaluation environnementale des 
Plans/programmes

 Étude d’impact sur l’environnement (EIE) 
ou évaluation environnementale des projets
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L’évaluation environnementale 
Les grands principes de l’évaluation :

• Responsabilité: elle est de la responsabilité du maître 
d’ouvrage

• Transparence: consultation du public / communications des 
informations sur la décision / avis de l’autorité 
environnementale

• Intégration/ itération : elle contribue à la conception de 
l’objet évalué dans une démarche itérative d’optimisation

• Globalité: elle porte sur l’intégralité d’une opération

• Vision systémique: toutes les thématiques 
environnementales et leurs interactions

• Proportionnalité: son contenu est en relation avec 
l’importance de l’objet évalué et des incidences prévisibles 
sur l’environnement
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L’évaluation environnementale : késako ?
Une démarche itérative et intégrée traitant de l’ensemble des 

thématiques environnementales

 

• Relief, sol, sous-sol
• Climat 
• Eau (superficielle et souterraine)

• Écologie, faune flore, milieux naturels, équilibres biologiques, corridors

• Bruit, vibrations
• Air, odeurs, émissions lumineuses
• Hygiène, salubrité et sécurité publiques (Santé)
• Agriculture, sylviculture, urbanisme,
• Biens matériels, patrimoine culturel 
• Sites et paysages

L’interaction entre les facteurs visés précédemment

Milieu 
physique

Milieu 
naturel 

Milieu 
humain
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L’état initial
Le diagnostic territorial et les enjeux : voir le territoire comme 

un système

•L'état initial doit être :
➢ Réalisé le plus en amont possible (réflexion sur l’opportunité du 

projet, intégrer les zones protégées)
➢ Complet:  tout le territoire / l’ensemble des composantes de 

l’environnement
➢ Hiérarchisé : au niveau des enjeux / approfondissement 

territoriaux ou thématiques pour les enjeux les plus forts 
➢ Dynamique: pressions et évolutions
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L’EE : une occasion de prendre en compte un état initial de 
qualité et une hiérarchisation correcte des enjeux naturels, à 
la bonne échelle 
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Emergence de concepts/ scénarios : P DU d’Anemasse
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L’analyse des incidences
L’analyse des incidences : Analyse des effets probables de la 

mise en œuvre du plan / programme / projet sur 
l'environnement :

• Incidences directes (peuvent être distantes dans l'espace et 
le temps)

• Incidences indirectes : en chaîne, induites

• Incidences temporaires 

• Incidences permanentes

• Incidences cumulatives (au sein du même plan/programme, 
projets ou entre plans/programmes, projets d'incidences 
similaires)

Permet un autre angle de lecture du projet / plan / programme

Permet d'identifier d'éventuelles incohérences ou blocages 
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Les mesures ERC « éviter, réduire, 
compenser »

Supprimer ou réduire les impacts : les mesures
● Les mesures de suppression :

➢  sont intégrées dans le plan / projet (choix d'orientation, choix technologiques ou 
d’implantation, conditionnement environnemental)

• Les mesures de réduction : 

➢ sont mises en œuvre dès lors qu’un impact négatif ne peut être totalement 
supprimés

➢ visent à atténuer les impacts négatifs sur le lieu et au moment où ils se développent

•Les mesures de compensation :

– apportent une contrepartie aux effets dommageables non supprimés et non réduits,

– sont justifiées par un impact direct ou indirect,

– s'exercent dans le même domaine que celui touché par le projet,

– et sont financées par le maître d'ouvrage
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Les mesures ERC « éviter, réduire, 
compenser »

Sinon compenser :

•Les mesures de compensation :
➢ apportent une contrepartie aux effets dommageables non 

supprimés et non réduits,
➢ sont justifiées par un impact direct ou indirect,
➢ s'exercent dans le même domaine que celui touché par le 

projet,
➢ et sont financées par le maître d'ouvrage
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La démarche ERC : SGPM La Rochelle



13

Les effet s cumulés : port  de la Rochelle



14

Natura 2000 : Exemple d’un  CDT

 Localisation des zones Natura 2000 dans un rayon de 5 à 10 km autour de la zone d’étude



15

L’ articulation avec les autres documents 
stratégiques (plans/programmes)
A lancer dès l’état initial : 

● Ne pas se limiter aux plans/schémas/programmes ayant un lien 
juridique (conformité / compatibilité / prise en compte)

● Assurer la cohérence externe, sources d'informations sur le contexte et 
les évolutions passées : abonder l’état initial dynamique

● Collecter des éléments de langage et des informations (objectifs 
environnementaux ou hypothèses pour l’évolution future du territoire)

● Identification de pressions et d'incidences cumulatives ou de 
contradictions et identification des principaux enjeux du territoire

 



16

L’ articulation avec les les autres documents 
stratégiques (plans/programmes)
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Les suivis
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Direction territoriale Centre-Est

Merci de votre attention


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19

